
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n° 154 du 6 octobre 2021

Direction des sécurités

Arrêté  n°2021-01-1232  portant  interdiction  de  toute  manifestation  organisée  sur
l’esplanade Charles de Gaulle et la place de la Comédie du jeudi 7 au vendredi 8 octobre
2021 inclus







Annexe - Lieux interdits pour manifester :
le jeudi 07/10 de 14 h à minuit

le vendredi 08/10 de 09 h à minuit 
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